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Premü·'re' <ssemWe.-Eelio( des officiers.

Le nouveau bureau desuverneurs du collége de:s îmédeciins
et ehirurgriens (le la Province de Québec s'assembla au même
lieu, le 12 juillet, à 9 heures a. i.

Etaient présents MM. les Drs. J. 1. Rottot, R. P. Howard,
H. Peltier, G. E. Fenwick, A. Dagenais, E. P. Lachapelle, W.
Marsden, Ed. aIberg<, L. D. Lafontainie, J ules Prevost, F. X.
Perrault, A. T. Michaud, M. G. E. Badeaux. P. 1). Gtilbert,
MI. Turcot.

L'élection des officier donna. le résultat suivant:
Président: Pr. J. P. Rottot, Montréal Vice-Présidents:

Drs. R. P. loward, Montréal et C. E. Denieux, Québee; Se-
erétaires: Drs. A. G. Belleau, Québee et A. Dagenais, Mon-
tréal: Régistrateur-Trésorier: Dr. Léontidas LaRlue, Québee.

Sur proposition du br. Lachapelle, il est, résolu qu'à l'avenir
le Régistrateur-Trésorier :au lieu de donner deux cautions pour
son administration, sera tenu de t>urnir une police d'assur.ine
dans une Compagnie de Guaratilie, le montant de cette police
devant être fixé par le Bureau et, la prime devant être payée
par le Collége.

Proposé par le Dr. Marsden, secondé par le Dr. (ilberî et
résolu:

Qu'un comité comp1>osé du Président et des Drs. Marsden,
Iloward, Lemieux et Lachapelle, soit chargé de préparer ius
code de règles et règlements pour la régie du Collége des Mé-
decins et ( hirurgients de la Province de Québec, ci conformité
avec l'acte médical pasé à la dernière session de la Lé-gislature
Provinciale, et que ces règles et rglements soient souins a- la
discussion et i la.sanction du iureau lors de sa prochaine as-
semublee -semîinnuelle, aî Québee.

Propo.îe par le)Dr. E. Laberge. secondé par le Dr. Dageni:,
et résolu.

Que le projet de règlements dop 1t p1ar le comité nomme
pour reviser les rögles et rtglements du Collége des Médecins
et Chirurgiens de la P-rovince de Québee soit imprimé, et
qu'uneC copie sn soit acdressée : eaun des gouverneurs, au
moins 15 jours avant la poc-mhainle assemblée seni annuelle.

Proposé par le Dr. Gilbert, secondé par le Dr. Fenwiek, et
résolu :

Que le PrésidleIin soit requis d'a)pointer le (rmîd Connétable
dle chaq1ue district, judiciaire ois toute autre personne qu'il
jugera propos. pour agir au nom du Collège des Mlýieeins er


